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Filiere sportive
Question écrite n° 44733

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur le probleme
engendre par les resultats du concours d'educateurs des activites physiques et sportives territoriaux. Face au
nombre restreint des candidats recus, il lui demande s'il ne serait pas possible de maintenir a titre derogatoire
tous les maitres nageurs sauveteurs dans leur activite jusqu'a l'obtention du diplome certes necessaire mais
difficile a preparer pour des personnes en activite.

Texte de la réponse

Le protocole d'accord relatif a la resorption de l'emploi precaire dans les trois fonctions publiques, signe le 14
mai 1996 avec six organisations syndicales de fonctionnaires, prevoit que les agents non titulaires exercant a
cette date (ou entre le 1er janvier 1996 et le 14 mai 1996) des fonctions relevant d'un cadre d'emplois pour
lequel au plus un concours ayant donne lieu a l'etablissement d'une liste d'aptitude avait ete organise, pourront
se presenter a des concours reserves, sans condition d'anciennete et de diplome. La condition d'anciennete, qui
est de quatre annees de services publics, ainsi que celle de diplome, qui est celle permettant l'acces au cadre
d'emplois concerne par la voie du concours externe, s'appreciera a la date de cloture des inscriptions au
concours considere, etant precise que la duree du plan de resorption est de quatre ans. Les maitres nageurs
sauveteurs non titulaires pourront ainsi beneficier du temps necessaire a l'obtention du titre requis pour l'acces
au cadre d'emplois des educateurs des activites physiques et sportives. La mise en oeuvre du plan, initiee par la
loi no 96-1093 du 16 decembre 1996 relative a l'emploi dans la fonction publique et a diverses mesures d'ordre
statutaire, vient de se concretiser avec la publication, au Journal officiel du 31 decembre 1996, du decret
d'application necessaire pour la fonction publique territoriale. Les collectivites territoriales tiendront les agents
concernes informes de ces dispositions.
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